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Le contrôle du travail fut effectué par le personnel de la
Société de la Lonza : MM. les ingénieurs Dietz, Herzog, etc., sous

la haute direction de MM. Gandillon et Tommasi, directeurs de

cette société.

Enfin, M. l'architecte Burgener fut chargé de la direction
des travaux des bâtiments.

Société suisse des ingénieurs et architectes.

Rapport du Comité central pour les années 1907-09.

(Suite et fin1!.

Les éléments nouveaux introduits dans les statuts sont les

suivants :

Le but de la Société est quelque peu élargi et s'étend aux

intérêts sociaux et moraux de ses membres.

Les conditions imposées à l'entrée dans la Société sont

rendues plus sévères.
Les membres réguliers des sections devront tous être membres

de la Société suisse.

Ils seront tenus à l'observation de certaines prescriptions

générales d'ordre moral dans l'exercice de leur profession.

Les membres de la Société auront le droit d'accompagner

leur signature d'un signe distinctif.
Les compétences de l'assemblée des délégués et du Comité

central sont mieux précisées et augmentées, celles de l'assemblée

générale plutôt un peu réduites.
Le Comité central sera nommé par l'assemblée des

délégués.

Il est créé un secrétariat permanent chargé des affaires de

la Société.
Diverses modifications sont apportées aux anciens statuts

dans des questions de détail.
La contribution annuelle, qui devra être augmentée et mise

en rapport avec les besoins nouveaux, sera fixée tous les deux

ans par l'assemblée des délégués.
Telles sont, Messieurs et chers collègues, les dispositions

essentielles que nous proposons, d'accord avec la Commission

spéciale dite des professions, d'introduire dans les statuts de

notre Société.

Or, ces nouveaux statuts ne pouvant être adoptés maintenant,

le Comité central a résolu de demander à l'assemblée

des délégués qu'elle veuille bien donner son adhésion dès

aujourd'hui à l'institution du secrétariat permanent et l'autoriser
à nommer un secrétaire choisi parmi les membres de la

Société, à fixer ses honoraires et à régler provisoirement ses

fonctions et ses attributions. Nous attribuons à cette création

une très grande importance. Elle aura pour conséquence de

faciliter dans une mesure considérable le travail du Comité

central et des diverses Commissions de la Société. Elle constituera

le centre administratif nécessaire qui nous manque
jusqu'ici et sans lequel nous étions obligés d'imposer à nos

collègues, déjà très occupés aux travaux de leur profession, un

surplus de peine et de dépense de temps souvent exagéré.

Il en résultait nécessairement et malgré toutes les bonnes

volontés mises en jeu un manque de suite et un certain décousu

fâcheux pour les intérêts de la Société. En outre, on était né-

1 Voir N» du 10 octobre 1909, p. 226.

cessairement obligé de différer parfois la mise à l'étude dé

questions utiles et importantes. En un mot, nous nous promettons

de ce secrétariat une plus grande somme de travail, des

relations plus constantes et plus fécondes entre les Sociétés et

le Comité central et, par là, des sections entre elles, un soin

plus énergique et plus complet des intérêts de la Société et de

ses membres. Nous sommes convaincus qu'il en résultera pour
elle et pour nous un progrès important vers la réalisation des

vœux exprimés de tous côtés par ceux qui ont l'ambition de

hausser la valeur et l'influence de notre Société. Nous insistons

donc tout particulièrement auprès de vous sur cette

mesure qui, dans les circonstances actuelles, nous paraît
indispensable quels que soient les sacrifices financiers qu'elle nous

imposera.
En terminant, le Comité central et son président sortant de

charge remercient la Société de la confiance dont elle a bien
voulu les honorer et de la bienveillance dont elle â fait preuve
à leur égard. Nous sentons bien, Messieurs et chers collègues,

que les résultats de notre gestion - restent au-dessous de ceux

que nous avions voulu atteindre Toujours est-il que nous

avons fait de notre mieux dans l'intérêt de notre Société, au

développement de laquelle nous avons été heureux de pouvoir
contribuer dans quelque mesure. Nous faisons des vœux pour
sa prospérité future et pour que son activité dans les domaines

dans lesquels elle s'exerce soit couronnée du succès le plus

complet.

Août 1909.

Pour le Comité central,

Le président : G. Naville.

Mise au concours de la place de Secrétaire permanent.

Ensuite de la décision de l'assemblée des délégués la place

de Secrétaire permanent est créée et mise au concours.

Le titulaire devra être un ingénieur ou un architecte possédant

une culture universitaire, connaissant les langues, habitant

Zurich et ayant l'habitude des relations avec les autorités

et les sociétés. Eventuellement et provisoirement, le secrétaire

pourra s'occuper à un travail accessoire.

Adresser les offres, avec les prétentions, jusqu'au I0 novembre

I909, au président du Comité central, M. le colonel G.

Naville, au Kilchberg, à Zurich.
Les renseignements seront fournis par le soussigné.

Au nom du Comité central.

Le secrétaire:

H. Peter, ingénieur.

Zurich, 19 octobre 1909.

NÉCROLOGIE

f Elle Guinand.

Le 17 septembre est décédé à Lausanne, dans sa soixante-

dixième année, M. Elie Guinand, ingénieur et architecte, bion

connu à Lausanne par les travaux qu'il y a exécutés et par son

activité dans le domaine philanthropique.
Ulysse Guinand, père d'Elie et petit-fils de l'opticien Pierre-

Louis Guinand, des Brenets, avait été professeur à Neuchâtel.
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Destitué pour avoir défendu trop franchement la liberté de parler

et d'écrire, il ne tarda pas à trouver, en 1832, un nouvel

emploi, en qualité de professeur de géographie, à Lausanne.
C'est donc dans notre ville que son fils, Elie Guinand, est

né et qu'il a fait à peu près toute sa carrière.
Après ses études générales il entra à l'ancienne Ecole

spéciale et en sortit en 1860 avec le diplôme d'ingénieur. Il se rendit

alors à Zurich où il obtint le diplôme d'architecte de l'Ecole
polytechnique fédérale. Enfin il passa six ans à Paris pour
compléter son instruction technique et commencer sa pratique.

Rentré en Suisse en 1868, il résida d'abord à Neuchâtel où

il remplit les fonctions d'architecte cantonal. Enfin, en 1872, il
se fixa à Lausanne qu'il ne devait plus quitter.

Elie Guinand a coopéré à divers travaux importants d'utilité
publique. Nous mentionnerons la construction de l'hôpital
cantonal et la transformation de l'ancien hôpital en Ecole
industrielle, puis l'endiguement de la Veveyse. Il a exécuté un grand
nombre de bâtiments privés, entr'autres celui de Longeraie
qu'il habita jusqu'à sa mort.

Il fut un des promoteurs des travaux de défrichement et de

plantation de vignes en Valais.
Quoique fort occupé, Elie Guinand trouva le temps de

s'intéresser à plusieurs œuvres philanthropiques. Il fut l'un des

fondateurs de «La Solidarité», des Cuisines scolaires et des
Colonies de vacances. C'est donc un bon citoyen et un homme
utile qui a disparu. C'était aussi un bon camarade et un ami
fidèle. Il ne sera oublié ni de ses concitoyens, ni surtout de

ceux qui ont eu le privilège de le connaître plus intimement.

G. C.

BIBLIOGRAPHIE
Le béton armé, par F. Mœrsch. Etude théorique et pratique.

Paris : Ch. Beranger, édit. 358 pages et 350 fig. Traduction
française de Max Dubois ing. Prix : Fr. 20, relié.

Pour une fois, c'est un ouvrage français, ou plutôt traduit
en -français, qu'on nous apporte. Et c'est une étude approfondie

de la question. Non pourtant qu'il fasse double emploi avec
ceux que nous avons déjà vus. Il s'est plutôt spécialisé dans
l'étude scientifique du béton armé, en ne donnant quelques
exemples choisis-que pour mieux illustrer la partie théorique.
Celle-ci est fondée presque uniquement sur des séries d'essais
de la maison Wayss et Freytag, desquels l'auteur cherche à faire
ressortir la méthode préconisée, qui est en général celle des

normes allemandes. Le chapitre à notre avis le plus nouveau
concerne l'étude des efforts secondaires et de l'influence des

étriers. Nous l'avions vu jusqu'ici traité au seul point de vue
du cisaillement, c'est-à-dire d'une façon bien indéterminée, le
départ étant difficile à faire entre les résistances simultanées
des deux matériaux. Au contraire, M. Mœrsch attire l'attention
sur les phénomènes de tension révélés par les fissures obliques.
Il cherche à expliquer mathématiquement les cas différents de
fissuration et arrive à des conclusions pleines d'intérêt sur la
répartition des barres remontantes, l'influence comparée des

armatures en arbalète et en trajectoire, et sur le glissement
des barres droites. Le calcul de liaisons à la tension, qui en fait
donne les mêmes résultats pratiques que celui au cisaillement,
a sur ce dernier la supériorité d'expliquer clairement l'action
de l'étrier. Le seul cisaillement ne suffit en effet pas à justifia
la transmission à l'armature inférieure tandis que la tension
demande la solidarité la plus complète possible entre les élé¬

ments principaux, et son action devient un vrai frettage. Mais

pourquoi déclarer que la liaison effective de l'étrier à la barre
est nuisible? Qu'elle soit un avantage illusoire, nous l'admettons

bien, mais en principe elle ne peut être qu'utile et les
systèmes qui la préconisent n'en souffrent qu'au point de vue
économique. Pourquoi aussi indiquer des étriers enfermant plus
de deux groupes de barres, au risque d'obtenir un travail inégal

de l'armature
En général, le point de vue économique domine cette étude,

économie bien entendue naturellement, et reposant sur une juste
répartition du matériel. Il est clair que mettre à chaque point la
juste armature sera toujours l'idéal, et qu'il faut y tendre, mais
n'est-il pas un peu dangereux d'élever à la hauteur d'un principe

que, si le béton armé a pris son développement actuel,
c'est parce que les constructeurs ont cherché à obtenirlasécu-
rité sans s'inquiéter des efforts réels? C'est nous ramener à

l'empirisme qui peut devenir risqué entre d'autres mains, s'ap-

puyant sur une autorité moins incontestée. D'autres assertions,
telles que le fait que le cisaillement de la dalle le long de la
poutre n'est pas une cause de destruction à craindre, sont
sujettes à discussion, mais seuls des ouvrages manquant de
nouveauté ne donnent pas lieu à des questions de ce genre.

Ce livre vaut donc une bonne lecture.
A. P.

Handbuch für Eisenbetonbau, von Dr F. von Emperger, ing.,
IV. Band ; Bauausführungen aus dem Hochbau und Baugesetzen.

IL Teil. 2. Lieferung : Anwendungen des Eisenbetons

im landwirtschaftlichen Bauwesen, Theater- und Saalbauten,

etc. — Preis, geheftet: 13 M.

Encore une importante livraison de cet ouvrage. Elle nous

apporte du neuf en ce sens que la préoccupation artistique y
occupe une place qu'elle n'a pas dans les précédentes. On y
reconnaît la main d'un architecte. Nous concédons que l'art
moderne allemand et ses grandes lingnes droites, étriquées et

sévères, y occupe la place d'honneur, mais au moins nous y
donne-t-on la satisfaction de voir que la construction en béton

armé n'est pas incapable de produits artistiques et que la seule

expression de suffisante résistance ne contente pas tous les

constructeurs. Un peu d'ornementation ne nuit pas et c'est un

moyen d'étendre un champ d'action déjà vaste du reste. La

place à l'art roman est d'ailleurs assurée dans le chapitre des

théâtres et églises, tandis que la Geschäftshaus reste un monument

un peu prussien. Les exemples choisis sont caractéristiques

et ne sauraient nous laisser indifférents. Qu'on prenne

parti pour ou contre, du moins doit-on se faire une opinion et

c'est un mérite du livre.
Son premier chapitre est utilitaire. Il nous promène dans les

grandes fermes anglo-saxonnes qui font appel au ciment des

fondations au pignon, sans omettre les parois, crètfhes et

clôtures. Les autres divisions étudient successivement l'encorbellement,

l'ogive gothique et la façade moderne, et donnent en

passant de précieux renseignements sur les chambres fortes,
les plafonds et les échafaudages. Seuls les prix continuent à

être donnés avec parcimonie et pourtant les auteurs notent

aussi le point de vue économique. Nous regrettons seulement

ce laconisme sur un des points capitaux de la construction.
Mais avec tous les renseignements qu'il nous apporte, ce

livre avait sa place bien marquée dans cette bibliothèque.

.A. P.
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